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La Communauté 
de Communes 
Bresle Maritime 

  

21 communes  
 
dont  
8 en Seine-Maritime 
et  
13 dans la Somme 
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Un bassin de population de près de 35 000 habitants 
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LES BIBLIOTHÈQUES DU TERRITOIRE 
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Les bibliothèques municipales 
• De 150 à 550 m², la plupart des bâtiments accessibles 

aux PMR 
• De 10 à 20 h d’ouverture hebdomadaire 
• 2 professionnelles du livre 
• Des personnels salariés formés par les BDP 
• 1 à 2 € de budget d’acquisition par habitant 
• De 3 000 à 19 000 documents 
• Des collections actualisées (livres, CD et DVD), en 

partie prêtées par les BDP 
• Des animations : ateliers, rencontres d’auteurs, 

expositions, accueil des classes, heure du conte, 
théâtre, lectures à voix haute… 
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Les bibliothèques relais 
• De 50 à 100 m², souvent non accessibles aux PMR 

• De 2 à 9 h d’ouverture hebdomadaire 

• Des personnels bénévoles inégalement formés, 
des équipes de 3 à 6 personnes 

• Des budgets entre 0,50 € et 1 € par habitant 

• De 3 700 à 7 300 livres dont la moitié prêtés par 
les BDP 

• Accueil des classes sauf dans une bibliothèque 

• Animations  dans quelques bibliothèques : 
expositions, kamishibaï… 
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Les antennes 

• De 25 à 50 m², bâtiments non accessibles PMR 

• En moyenne 1 h 45 d’ouverture par semaine 

• Des bénévoles parfois seuls, parfois en petites 
équipes, non formés 

• Pas de budget d’acquisition 

• Livres prêtés par les BDP et dons 

• Peu d’accueil de classes 

• Pas d’animations 
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HISTORIQUE DU PROJET DE MISE 
EN RÉSEAU 
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Travail préparatoire 

• 2009 : visite du réseau des Médiathèques du Val 
de Nièvre (80) 

• Constat : un réseau permet le développement de 
l’offre de lecture publique et corrige les inégalités 
d’accès à la lecture. 

• 2010 : début d’une collaboration avec les DRAC et 
les BDP – état des lieux partagé 

• 2011 :  rédaction d’un Contrat Territoire Lecture ; 
prise de compétence « Mise en réseau des 
bibliothèques et gestion du réseau » 
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Le Contrat Territoire Lecture  
• Signé le 30 décembre 2011 pour 3 ans 

– Préfet de Haute-Normandie et Préfet de Picardie 

– Collaboration avec les 2 DRAC et les 2 BDP 

• Objectifs :  
– Positionner la lecture comme outil privilégié de 

l’épanouissement de l’individu  

– Travailler en direction de tous les publics, et 
notamment : petite enfance, jeunes, familles, 
personnes âgées ou isolées, publics éloignés de la 
lecture 

– Créer une transversalité entre les acteurs locaux et les 
partenaires 
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Le Contrat Territoire Lecture 
• Modalités de mise en œuvre :  

– Recrutement d’une coordinatrice 

– Mise en réseau informatique des bibliothèques, 
avec harmonisation des pratiques et des 
fonctionnements 

– Mise en place d’un plan de formation partagé avec 
les 2 BDP 

– Mise en place d’actions communes autour du livre 

– A terme, proposition de services et de ressources 
numériques 
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2012, année préparatoire 
• Recrutement de la coordinatrice en février 

• Etat des lieux, rencontre avec les 
bibliothécaires, les partenaires institutionnels, 
les partenaires locaux 

• Premières actions culturelles dans les 
bibliothèques 

• Réflexion sur la mise en réseau avec l’appui des 
DRAC et des BDP 

• Préparation de la mise en réseau informatique : 
cahier des charges 
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LES BIBLIOTHÈQUES DU FUTUR 
RÉSEAU / 2013 - 2014 
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Les premières 
bibliothèques  
à mettre en 
réseau 

 

2013  :  
- Le Tréport 
- Gamaches 
- Oust-Marest 
 
2014 :  
- Mers-les-Bains 
- Ault 
- Longroy 
- Etalondes 
 
2015 : autres 
bibliothèques volontaires  
remplissant les conditions 
définies 
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2013, début de la mise en œuvre  

• Consultation pour la mise en réseau 
informatique (SIGB et portail) : choix de la 
société AFI (Logiciel Pergame-Nanook 2.0) 

• Prémices d’une charte :  

– Catalogue commun 

– Carte commune 

– Horaires d’ouverture a minima 

– Formation minimale des personnels pour entrer 
dans le réseau 
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Les chantiers à venir en 2013 

• Mise en réseau des premières bibliothèques 
• Formation des personnels 
• Harmonisation des pratiques :  

- Tarifs 
- Modalités de prêt 
- Catalogage  
- Cotation 

• Réflexion sur la charte de réseau 
• Circulation des lecteurs entre les bibliothèques 
• Réflexion sur la circulation des collections 
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Et au-delà… 
• Rédaction d’une charte de réseau 

• Circulation des collections 

• Mise en place de réunions régulières :  
– Concertation sur les acquisitions 

– Animations communes 

– Construction d’outils de travail communs 

– Echange de pratiques… 

• Réflexion sur la mise en place de ressources 
numériques 
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